
 
La forme liturgique appropriée à la communauté locale : la louange dominicale 

 

La forme liturgique appropriée à la communauté locale, celle qui convient bien à son assemblée du dimanche, 

c'est la prière et l'écoute de la Parole de Dieu, une liturgie qu'on appelle " la louange dominicale ". 

 Elle convient bien à un groupe de chrétiens qui aiment se retrouver pour connaître " comme il est bon pour des 
frères et soeurs d'habiter ensemble " (Ps 132-1). 

 Elle convient bien à une assemblée de baptisés, animés par l'Esprit, lui qui fait parler : " Nul ne peut dire 'Jésus est 
Seigneur' si ce n'est par l'Esprit Saint " (1Co 12, 3), et qui fait prier : " Nous ne savons pas prier comme il faut, mais 
l'Esprit lui-même intercède pour nous " (Rm 8, 26). 

 Elle convient bien à une Eglise visible, accessible pour celles et ceux qui attendent la Bonne Nouvelle de Jésus-
Christ. 

 Elle convient bien à celles et ceux qui frappent à la porte de l'Eglise, qui découvrent ou redécouvrent la foi en 
Jésus-Christ. Elle convient à leur cheminement spirituel : sans mal, et sans préparation, ils pourront participer à 
l'écoute et au partage de la parole de Dieu comme à la prière, entourés d'une communauté familière faite 
d'hommes et de femmes " de chez eux ". 

 

La liturgie de louange dominicale ne se fait pas en attente ou en absence de prêtre, car ce sont des membres de 

la communauté qui sont les ministres de cette liturgie. 

La liturgie de louange dominicale ne remplace pas l'Eucharistie : celle-ci sera célébrée pour faire Eglise avec 

les autres communautés locales selon des rythmes et dans des lieux à déterminer en paroisse. 

 


